
 

 
 

COMPETITIONS JEUNES 
 

  

 
Résultats manquants  
 
Afin que les rencontres puissent paraître sur le site avant le week-end précèdent (vendredi au plus tard) 
et afin que les clubs ayant plusieurs équipes évoluant dans la même plage horaire (samedi après-midi 
ou dimanche matin) puissent consulter leur agenda et s’organiser au plus vite, à compter de la prochaine 
journée (1 et 2 octobre 2022), l’article 6.8 de l’annexe 7.3 sera appliqué : 
 
« L’usage de la FMI est obligatoire, avec transmission des résultats au plus tard à 22 heures le jour de la 
rencontre. 
En cas d’utilisation d’une feuille de match papier, il est impératif que le club recevant transmette la 
feuille de match papier scannée pour le lundi soir (18 heures). 
Pour tout manquement à cette obligation, le club recevant est susceptible d’avoir match perdu avec 0 
point. Le club visiteur sera gratifié du nombre de points lui revenant en fonction du score ». 

 

Rappel Annexe 6 (Barème financier) des Règlements Généraux du District ARTOIS 
 
Amendes Feuille de match ou FMI (Articles 113 bis et ter) :  

Résultat non saisi à 22 heures soir match : 5 €  
Non-retour Feuille de match ou FMI sous 48 heures : 10 €  
Indication manquante ou erronée Feuille de match ou FMI : 10 €  
Envoi tardif Feuille de match : 30 € -  FMI : 15 €  
Envoi tardif après rappel Feuille de match ou FMI :  50 € 
Non envoi Feuille de match ou FMI :77 € 

 

Engagement tardif 
 
U15 NIVEAU 2 - (76 engagés)  
› Rajout :  US HESDIGNEUL  
 

U15 à 8 - 23 engagés 
› Engagement tardif : US Chts AVION Cheminots (b) - (Mis en attente) 
› Retrait : US HESDIGNEUL (Groupe B) 

 

Mise à jour des Calendriers  
 
Samedi 8 octobre 2022 :  

U18 NIVEAU 1  
US PAS en ARTOIS  – FC CALONNE (Brassage J1) 
 
Dimanche 9 octobre 2022 :  
U16    
US VERMELLES (b) – Car. BILLY MONTIGNY C. (Brassage J1) – Décision Commission de DISCIPLINE 
 
 



 

U15 à 8  
Groupe A  
AS NEUVIREUIL/GAVRELLE – ASCC SERVINS les COLLINES du 18 septembre  
Groupe D 
ASSB OIGNIES (b) – US CARVIN RUCH (b) du 18 septembre  
 
 

Le Président : 
Pascal WATEL. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parution du mardi 27 septembre 2022 


